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DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 

SAISON 2023/2024 

COMMISSION STATUT DES EDUCATEURS 
 

 

REUNION du 9 novembre 2023 par voie électronique 
 
Présents : Madame Valérie LAGARDE, MM. Mickaël ANDEOL, Jean-Marie BORDIER, Jean-Bernard CHAUVIN, 
Alexander PRIETO, Ali RAFI, Sébastien ROUSSEAU. 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission 
Départementale d’Appels dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification 
de la décision contestée) par lettre recommandée, ou courrier électronique, le droit d’examen étant 
de 80 euros 

Départemental 1 – Club VIP- Poule A 

MONTESQUIEU FC 1 (590336) :  
La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent lors de la journée 6 du 29 octobre 2023. 
Une amende de 44 euros est appliquée en adéquation avec les tarifs du District de la Gironde de 
Football. 

STADE BLAYAIS 1 (505569) :  
La commission a demandé, à 2 reprises lors de ses 2 précédentes réunions, la saisie d’une licence 
ANIMATEUR pour Monsieur Lassou Damien. A ce jour, le club n’a fait aucune démarche. 
La commission applique une amende de 22 euros pour non-réponse à une demande officielle de 
l’instance départementale. 
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COMMISSION STATUT DES EDUCATEURS 
 

 

Départemental 1 – Club VIP- Poule B 

US ARTIGUAISE 1 (580706) : 
La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent lors de la journée 4 du 15 octobre 2023. 
Une amende de 44 euros est appliquée en adéquation avec les tarifs du District de la Gironde de 
Football. 

BORDEAUX ETUDIANTS CLUB 1 (500042) :  
La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent lors de la journée 6 du 29 octobre 2023. 
Une amende de 44 euros est appliquée en adéquation avec les tarifs du District de la Gironde de 
Football. 

 

Départemental 2 – Poule A 

LEGE CAP FERRET US 3 (552060) :  
La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent lors de la journée 6 du 29 octobre 2023. 
Une amende de 44 euros est appliquée en adéquation avec les tarifs du District de la Gironde de 
Football. 
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SAISON 2023/2024 

COMMISSION STATUT DES EDUCATEURS 
 

 

 

Départemental 2 – Poule B 

BRUGES ES (523443) :  
Le club déclare un nouvel éducateur référent en la personne de Monsieur COTON Yohann. Celui-ci ne 
possède pas le diplôme requis. Toutefois, il est inscrit à la session de formation CFI Senior du 05/04 au 
02/05. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur suive EFFECTIVEMENT cette 
formation. 
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DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 

SAISON 2023/2024 

COMMISSION STATUT DES EDUCATEURS 
 

 

 

Départemental 2 – Poule C 

PELLEGRUE AS (515157) :  
La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent lors des journées 3, 4 et 6 
Une amende de 132 euros est appliquée en adéquation avec les tarifs du District de la Gironde de 
Football. 

La commission tient à rappeler 2 articles importants du règlement :  

ARTICLE 4 - Changement de l’éducateur ou de l’entraîneur en charge d’une équipe à obligation 
En cas de : 
- rupture anticipée du contrat ou départ de l’éducateur ou entraîneur bénévole à l’initiative de 
l'éducateur ou l’entraîneur, 
- rupture anticipée du contrat ou départ de l’éducateur ou entraîneur bénévole à l’initiative du club, 
- rupture du contrat ou départ de l’éducateur ou entraîneur bénévole d’un commun accord, le club doit 
dans les quarante-huit heures en aviser le District.  
L’éducateur ou l’entraîneur est également tenu à la même obligation par tous moyens. 
 
ARTICLE 6 : Présence sur le banc de touche. 
À l’issue de la procédure de désignation prévue à l’article précédent, les éducateurs ou entraineurs en 
charge contractuellement ou sous bordereau de bénévolat des équipes soumises à obligation devront 
être présents sur le banc de touche à chacune des rencontres de compétitions officielles, leur nom étant 
mentionné à ce titre sur la feuille de match en position EDUCATEUR, sur présentation de la licence. 
Les clubs sont tenus d’avertir par écrit la Commission, des absences de leurs éducateurs. 
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DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 

SAISON 2023/2024 

COMMISSION STATUT DES EDUCATEURS 
 

 

La Commission Départementale du Statut des Éducateurs apprécie le motif d’indisponibilité avant de 
solliciter l’application d’une sanction financière fixée par le Comité de Direction.  
Après quatre rencontres disputées en situation d’infraction, la commission départementale peut infliger, 
en sus des amendes, une sanction sportive au club fautif par un retrait d’un point par match disputé en 
situation irrégulière. 

PATRONAGE BAZADAIS 2 (505811) : 
L’éducateur présent sur les FMI est Monsieur De Kono Simon. Celui-ci possède le diplôme requis. 
La commission déclare l’équipe en règle avec le statut des éducateurs du District de la Gironde de 
Football. 

 

Départemental 2 – Poule D 

PORTES ENTRE 2 MERS 3 (553258) :  
L‘éducateur présent sur les FMI, Monsieur Raimondeau Jacques, ne possède pas le diplôme requis. 
Toutefois, celui-ci est inscrit à la formation CFI Seniors d’avril 2024. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur suive EFFECTIVEMENT sa 
formation. 
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DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 

SAISON 2023/2024 

COMMISSION STATUT DES EDUCATEURS 
 

 

 

U17- Brassage LFNA – Poule A 

BRUGES ES (523443) :  
Le club déclare un nouvel éducateur référent en la personne de Monsieur EMANA Julien. Celui-ci 
possède le diplôme requis. 
La commission dit l’équipe en règle avec le Statut des Éducateurs du District de la Gironde de 
Football. 

STADE BLAYAIS (505569) :  
La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent lors de la journée 2 du 7 octobre 2023. 
Une amende de 44 euros est appliquée en adéquation avec les tarifs du District de la Gironde de 
Football. 

FLOIRAC CM 2 (500045) / 
Le club, par voie électronique, nous indique la désignation d’un nouvel éducateur référent : Monsieur 
Mohamed Yazid. Celui-ci ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, il s’est engagé à suivre la formation 
DFC Jeunes. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur suive EFFECTIVEMENT l’intégralité 
de cette formation. 
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DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 

SAISON 2023/2024 

COMMISSION STATUT DES EDUCATEURS 
 

 

 

U17- Brassage LFNA – Poule B 

GRADIGNAN FC (581856) : 
La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent lors de la journée 2 du 7 octobre 2023. 
Une amende de 44 euros est appliquée en adéquation avec les tarifs du District de la Gironde de 
Football. 

PESSAC FC 2 (550999) :  
L‘éducateur déclaré, Monsieur Assouvie Patrice, ne possède pas le diplôme requis.  
Toutefois, celui-ci est inscrit à la certification manquante. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur obtienne sa certification. 
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U17- Brassage LFNA – Poule C 

FCE MERIGNAC ARLAC (514831) :  
La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent lors de la journée 2 du 7 octobre 2023. 
Une amende de 44 euros est appliquée en adéquation avec les tarifs du District de la Gironde de 
Football. 

TARGON SOULIGNAC FC (547677) :  
La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent lors de la journée 2 du 7 octobre 2023. 
Une amende de 44 euros est appliquée en adéquation avec les tarifs du District de la Gironde de 
Football. 

L’éducateur déclaré, Monsieur Piel Paulo, ne possède pas le diplôme requis. 
Toutefois, celui-ci est inscrit à la certification manquante. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur référent obtienne sa certification. 
 

 

U17- Brassage LFNA – Poule D 

ALLIANCE DU MORON FC (560500) :  
La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent lors de la journée 2 du 7 octobre 2023. 
Une amende de 44 euros est appliquée en adéquation avec les tarifs du District de la Gironde de 
Football. 

ST EMILIONNAIS FCG (580630) :  
L’éducateur déclaré, Monsieur Jousseaume David, ne possède pas le diplôme requis. 
Toutefois, cet éducateur est inscrit à la formation CFI – U14 – U19 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur référent suive EFFECTIVEMENT sa 
formation. 
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COMMISSION STATUT DES EDUCATEURS 
 

 

 

U15 - Brassage LFNA – Poule A 

COTEAUX DORDOGNE (581278) :  
La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent lors de la journée 4 du 15 octobre 2023. 
Une amende de 44 euros est appliquée en adéquation avec les tarifs du District de la Gironde de 
Football. 

PORTES ENTRE 2 MERS (553258) :  
La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent lors de la journée 4 du 15 octobre 2023. 
Une amende de 44 euros est appliquée en adéquation avec les tarifs du District de la Gironde de 
Football. 

FC GRAND SAINT EMILIONNAIS (580630) :  
L’éducateur déclaré, Monsieur Guibert Thomas, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, celui-ci est 
inscrit à la certification manquante. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur référent obtienne sa certification. 
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SAISON 2023/2024 

COMMISSION STATUT DES EDUCATEURS 
 

 

 

U15 - Brassage LFNA – Poule B 

LA BREDE FC (505814) :  
L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Wayhi Okoumba Yvann, ne possède pas le diplôme requis. 
Toutefois, cet éducateur est inscrit à la formation DFC Jeunes à partir de janvier 2024. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur référent suive EFFECTIVEMENT sa 
formation. 

TARGON SOULIGNAC FC (547677) :  
Le club a répondu par voie électronique pour déclarer un nouvel éducateur : Monsieur Abdelhakim 
RAHMOUN numéro 339256913. Celui-ci ne possède pas le diplôme requis, Toutefois, celui-ci est inscrit à 
la certification manquante. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur référent obtienne sa certification. 
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U15 - Brassage LFNA – Poule C 

MERIGNAC SA (505679) :  
Le club n’a pas répondu à la demande de la commission sous 30 jours. 
L’éducateur déclaré, Monsieur Cherchab Nadir, ne possède pas le diplôme requis 
La commission déclare l’équipe en infraction avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde 
de Football et applique le retrait d’un point par match joué à compter de la journée 5 du 26 novembre 
2023.  
De plus, la commission applique une amende de 22 euros pour non-réponse à une demande officielle 
de l’instance départementale  

ANDERNOS SPORTS (505701) :  
Par voie électronique en date du 7 novembre 2023, le club déclare comme éducateur référent Monsieur 
Doublet Esteban. Celui-ci ne possède pas le diplôme requis, mais il est inscrit à la session de formation 
BMF en apprentissage sur la saison 2023-2024. 
La commission dit l’équipe en règle avec le statut des éducateurs du District de la Gironde de 
Football. 
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U15 - Brassage LFNA – Poule D 

MERIGNAC ARLAC FCE (514831) :  
L’éducateur déclaré, Monsieur Davidos Cédric, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, celui-ci est 
inscrit la formation Diplôme Fédéral Coach Jeunes. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur suive EFFECTIVEMENT cette 
formation. 

 

U13- Brassage LFNA – Poule A 

PESSAC FC (550999) :  
L’éducateur déclaré, Monsieur Krim Gaylord, ne possède pas le diplôme requis mais est inscrit à la journée 
de formation du DF Coach Jeunes. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur obtienne le diplôme nécessaire. 
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PAREMPUYRE (521254) :  
Le club n’a pas répondu à la demande de la commission sous 30 jours. 
L’éducateur déclaré, Monsieur Causse Julien, ne possède pas le diplôme requis 
La commission déclare l’équipe en infraction avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde 
de Football et applique le retrait d’un point par match joué à compter de la journée 5 du 11 novembre 
2023.  
De plus, la commission applique une amende de 22 euros pour non-réponse à une demande officielle 
de l’instance départementale  

CAUDERAN AGJA (505837) :  
L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Delattre Gaetan, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, 
celui-ci est inscrit à certification manquante. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à l’éducateur obtienne sa certification. 

TALENCE FC (580608) :  
Le club a répondu par voie électronique en date du 7 novembre 2023, pour déclarer un nouvel éducateur : 
Monsieur Dorian ROUSSEAUX, numéro 2544488459. Celui-ci ne possède pas le diplôme requis, mais il 
s’engage à s’inscrire à la session DFC Jeunes de janvier 2024. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur suive EFFECTIVEMENT cette 
formation. 
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U13- Brassage LFNA – Poule B 

FLOIRAC CM (500045) :  
Le club, par voie électronique, nous indique la désignation d’un nouvel éducateur référent : Monsieur 
Bagayoko Isaac. Celui-ci ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, il est inscrit a la formation BMF pour 
la saison 2023-2024. 
La commission dit l’équipe en règle par dérogation avec le Statut des Educateurs du District de la 
Gironde de Football. 

UNION SAINT BRUNO (544160) :  
Le club, par voie électronique, nous indique la désignation d’un nouvel éducateur référent : Monsieur 
Quentin Bauderon. Celui-ci ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, il s’engage à passer la certification 
CFF2 le plus rapidement possible. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur obtienne sa certification.  

BORDEAUX COQS ROUGES (505598) :  
Le club a répondu par voie électronique pour déclarer un nouvel éducateur : Monsieur Geoffrey PROUX, 
numéro 1142428424. Celui-ci ne possède pas le diplôme requis, mais doit passer la certification CFF2 le 08 
novembre 2023. 
Le club précise que s’il ne valide pas sa certification, l’éducateur s’inscrira à la journée complémentaire DF 
Coach Jeunes afin d’obtenir une équivalence. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur obtienne sa certification ou le 
diplôme nécessaire. 
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U13- Brassage LFNA – Poule C 

CA BEGLAIS (500110) :  
Le club n’a pas répondu à la demande de la commission sous 30 jours. 
L’éducateur déclaré, Monsieur Doublet Michel, ne possède pas le diplôme requis Toutefois, celui-ci est 
inscrit à la formation DFC Jeunes prévue en 2024. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que cet éducateur suive EFFECTIVEMENT cette 
formation. 

FC BARPAIS (521556) :  
L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Ardurad Lilian, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, celui-
ci est inscrit à la formation DFC Jeunes prévue en 2024. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que cet éducateur suive EFFECTIVEMENT cette 
formation. 

FC GRADIGNAN (581856) :  
L’éducateur déclaré, Monsieur Mallemouche Arnaud, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, celui-ci 
est inscrit à certification manquante. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à l’éducateur obtienne sa certification. 

AS TAILLAINAISE (518036) :  
Par voie électronique, le club de l’As Taillanaise a déclaré un nouvel éducateur : Monsieur PIRES MIRANDA 
Tiago qui possède le diplôme requis. 
La commission demande à ce que le nécessaire soit fait afin que celui-ci puisse disposer d’une licence 
Technique. 

AS SAINT AUBIN DU MEDOC (520874) :  
L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Lagrasse Laurent, ne possède pas le diplôme requis. 
Toutefois, celui-ci est inscrit à la formation DFC Jeunes prévue en 2024. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que cet éducateur suive EFFECTIVEMENT cette 
formation. 
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U13- Brassage LFNA – Poule D 

LA BREDE FC (505814) :  
L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Najar Ayoub, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, 
celui-ci est inscrit à la formation DFC Jeunes prévue en 2024. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que cet éducateur suive EFFECTIVEMENT cette 
formation. 

GJ LUDON MACAU (581310) :  
L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Pujol Julien, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, 
celui-ci est inscrit à la formation DFC Jeunes prévue en 2024. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que cet éducateur suive EFFECTIVEMENT cette 
formation. 

MERIGNAC SA (505679) :  
L’éducateur déclaré, Monsieur Metivier Yassine, ne possède pas le diplôme requis Toutefois, celui-ci est 
inscrit à la certification manquante. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à l’éducateur obtienne sa certification. 

PESSAC ALOUETTE FC (521899) 
Par voie électronique, le club de Pessac Alouette a déclaré un nouvel éducateur : Monsieur LOTFI Ayoub. 
Toutefois, celui-ci s’engage à s’inscrire à la certification manquante. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à l’éducateur obtienne sa certification. 
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ANDERNOS SPORTS FC (505701) :  
Par voie électronique en date du 7 novembre 2023, le club déclare comme éducateur référent 
Monsieur Delbart Enzo. Celui-ci possède le diplôme requis. 
La commission dit l’équipe en règle avec le statut des éducateurs du District de la Gironde de 
Football. 

ES BRUGES (523443) : 
Le club n’a pas répondu à la demande de la commission sous 30 jours. 
L’éducateur déclaré, Monsieur Vimbouny Aymeric, ne possède pas le diplôme requis 
La commission déclare l’équipe en infraction avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde 
de Football et applique le retrait d’un point par match joué à compter de la journée 5 du 11 novembre 
2023.  
De plus, la commission applique une amende de 22 euros pour non-réponse à une demande officielle 
de l’instance départementale  

CMO BASSENS (535776) :  
La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent lors de la journée 4 du 7 octobre 2023. 
Une amende de 44 euros est appliquée en adéquation avec les tarifs du District de la Gironde de 
Football. 

STADE BORDELAIS (500021) :  
L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Salesse Kévin, ne possède pas le diplôme requis. Cet éducateur 
doit satisfaire la certification du CFF3.  
Toutefois, celui-ci est inscrit à la session du 15 mai 2024. 
La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que cet éducateur valide sa certification. 
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